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Limites communales
Limites parcellaires

Carrière alluvionnaire :

Périmètre d'autorisation
Zone d'extraction
Pistes internes
Périmètre de 35 m par rapport au périmètre de la demande

Voires publiques :

Routes Départementales
Voies Communales
Chemins ruraux

Occupation du sol :

Peupleraies
Boisements alluviaux
Boisements et fourrés
Roselières et assimilées
Prairies et pâtures
Terrains en friches
Cultures
Pelouse fauchée régulierement
cimetières militaires (Nécropole Nationale et Cimetière militaire italien)
Plantations et alignements d'arbres

Hydraulique :

Surfaces en eau (rivières, ruisseaux, canaux et plans d'eau)
Section de ruisseau enterrée
Périmètre de protection de l'Aisne et du ruisseau de la Grosse Haie (arrêté du 22/09/1994)
Piézomètres (suivi quantitatif et qualitatif)

Equipements :

Bâtiments durs
Bâtiments légers
Pylônes électriques (hors périmètre des 35 m)
Périmètre de protection des pylônes (hors périmètre des 35 m)
Lignes électriques (hors périmètre des 35 m)
Egouts-Ensemble1000

Plan de Prévention des Risques d'Inondation (PPRI) de l'Aisne :

zone rouge débordement rivière Aisne
zone rouge débordement de ru
espace à préserver
ruissellement et coulées de boue

canal latéral de l'Aisne
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